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POINTS 4, 5, 6 ET 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 1967: 

e) Nouvelle-Guinee (suite) [T/1679, T/1683, T/ 
L.1137] 

Examen des petitions enum&,'ees dons !'annexe a 
l'ordi-e du jour (suite) [T /C0M.8/L.3, T /PET .8/13, 
22 et 24, T/OBS.8/13/Add.1, T/OBS.8/14, T/OBS.8/ 
15] 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Gulnee (1968) {suite) (T/1678) 

Resolutions 2112 (XX), 2227 (XXI) et 2348 (XXII) 
de I' Assemblee genera le ~ur la question du Terri
toire sous tutelle de la Nouvel le-Guinl,e et du 
territoire du Papua (suite) 

DISCUSSION GENERALE 

Sur 1 'invita.tJoo de la Presidente, M. Galloway, 
representant special de 1 'Autorit~ a.dministrante pour 
le Territoire sous iutelle de la Nouve11e-Gu.inee, 
et MM. Kaumi et Levi, conseillers speciaux du 
representant special. prennent place a la table du 
Conseil. 

1. M. SHAW (Roya.ume-Uni) d~clare que sa d~l~ga
tion est heureuse de disposer, pour l' examen de la 
situation dans la Nouvelle-Guinee, du rapport de la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Terri
toire sous tuteUe de la Nouvelle-Guin~e (1968) [T / 
1678]. L'utilii~ de la Mission de visite sera triple: 
donner aux habitants de la Nouvelle-Guin~e une nou
velle preuve du role que jouent les Nations Unies, et 
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particuli~rement le Conseil de tutelle, dans l'~volu
tion du Territoire, vers la r~alisation des objectifs 
~nonces au Chapitre XII de la Charte des Nations 
Unies; guider le Conseil dans ses d~lib~rations 
gr§:ce a. son excellent rapport; et permettre aux mem
bres de la Mission elle-m~me d'exposer leur point 
de vue en se fondant sur une connaissance person
nelle approfondie de la situation dans le Territoire. 

2. I1 ressort du rapport de la Mission et des 
renseignements compMmentaires fournis par le re
pr~sentant de l 'A ustralie, le repr~sentant sp~cial 
et ses conseillers, que de nombreuses innovations 
politiques destin~":S a. ouvrir la vole a. l'autonomie, 
conform~ment aux termes de la Charte et de !'Accord 
de tuteHe de 1946 pour le Territoire de la Nouvelle
Guin~e, sont en cours d'application dans le Territoire. 
L 'adoption des recommandations du Comit~ sp~cial 
constitutionnel a modifi~ la composition de la nou
velle Chambre d'assembl~e et du Conseil ex~cutif 
de l'Administrateur. Des mesures ont ~M prises pour 
eviter les fraudes ~lectorales et organiser des ~lec
tions r~ellement repr~sentativeso Siles membres du 
Conseil de tutelle ont pos~ au repr~sentant sp~cial 
et a. ses conseillers des questions, notamment sur le 
r0le limiM qui est actuellement celui du Conseil 
ex~cutif et sur les limitations impos~es au contr0le 
local du budget, c'est en ·vue de d~terminer dans 
quelle direction 11 Autorit~ administrante et la Chambre 
d'assembl~e souhaitent voir ~voluer les institutions 
qui ont ~t~ mises en place en consultation avec les 
repr~sentants ~lus de la population. L' AutoriM admi
nistrante consid~re la formule actuelle comme transi
toire et envisage de proc~der, le cas ~ch~ant, a. de 
nouvelles r~formes. 

a. Sur le plan ~conomique, 11 A utoriM administrante 
a ~tabli un plan de developpement coordonn~ qui vise 
en particulier a. attirer des capitaux de l' exMrieur 
pour stimuler le d~veloppement et encourager la 
diversification de l'~conomie. Certains des aspects 
du plan ont fait l'objet de critiques, mais les expli
cations donn~es au Conseil indiquent que l'Autorit~ 
administrante est pleinement consciente des insuf
fisances signalees et qu'elle a !'intention de mettre 
les ressources financi~res obtenues au service des 
inMr~ts de la population. 

4. Dans le domaine des transports J qui jouent un 
r0le important dans un territoire a. ia fois vaste. 
dispers~ et au relief accident~, la d~Mgation britan
nique se f~licite de I 'assistance fournie par le Pro
gramme des Nations Unies pour le d~veloppement. 
qui proc~de actuellement a. une ~tude des besoins du 
Territoire en la mati~re. Elle e:sp~re que les recom
mandations de cette ~tude seront appliqu~es prompte
ment par 11 Autorit~ administrante. Autre ~l~ment 
encourageant: l' Autorit~ administrante a d~cid~ de ne 
plus accorder, a. partir du ler janvier 1969, de 
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concessions particuli~res a. une compagnie de trans
ports maritimes qui faisait l 'objet de nombreuses 
critiques en raison des taux de fret lSlevlSs qu1elle 
pratiquait. 

5. En ce qui concerne l'enseignement, le rapport 
de la Mission de visite et la declaration du repre
sentant de l'UNESCO (1136~me slSance) ont fait res
sortir les progr~s impressionnants accomplis au 
cours des deux ou trois derni~res annees. Cette 
lSvolution est d'autant plus encourageante que l'imr., 
portance du rOle que les habitants pourront jouer 
dans l'administration de leurs propres affaires est 
directement lMe a. leur niveau d'instruction. S'il est 
difficile d'atteindre d'embMe la perfection dans la 
scolarisation d'une population qui est constituee de 
groupes tr~s divers, comme le representant spe
cial l' a declare, les efforts deployes par l' Autorite 
administrante pour mettre en ceuvre les recomman
dations de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1962)11 meritent toutes les f~lici
tations du Conseil. 

6. Quant a. la sante publique, les progr~s noMs par 
la Mission de visite de 1962 se sont poursuivis et 
l'OMS, dans ses observations (T/1683), a fait l'eloge 
des programmes de formation 'professionnelle en 
cours d'application ou sur le point de l'~tre. Les 
services dentaires restent insuff isants - bien que 
90 000 enfants re9oivent des soins dans leurs ecoles -
mais i1 est comprehensible que l'on reserve en prio
rite les ressources pour la prevention et le traite
ment des maladies graves. 

7. La delegation britannique constate avec inter~t 
que 1' on cherchera a. integrer la fonction publique 
et qu 'un bar~me unique de traitements a ete prevu 
pour les fonctionnaires d'origine locaJe et ceux qui 
sont originaires de l'exterieur, et que l'Autorite 
administrante a !'intention de continuer a. faire appel 
a. des volontaires d'Australie ou d'autres pays, no
tamment dans le domaine de l'enseignement. Les 
volontaires du Royaume-Uni ont joue jusqu'ici un 
role important dans le Territoire. Le recours aux 
volontaires doit permettre de former rapidement des 
specialistes autochtones pour les pastes disponibles 
dans les divers services de 1 'Administration. 

8, Les objectifs fixes par la Mission de vtsite de 
1962, a. savoir: acceMrer le progr~s materiel du 
Territoire, instruire les autochtones, les former a. 
!'administration du pays ,et leur fournir, par l'inter
mediaire d'un parlement representatif, le moyen de 
s'exprimer librement sur le plan politique, ont eM 
en partie atteints. La Mission de visite de 1962 
avait conclu que ce n'etait qu'une fois ces objectifs 
atteints qu'il serait possible d'accelerer la progres
s ion du Territoire vers 1' autodetermination. Or, la 
Mission de visite de 1968 indique dans son rapport 
qu'une grande partie des autochtones craignent d'~tre 
contraints, par des pressions exterieures, d'acc~der 
a. l'autonomie avant d'y ~tre reellement pr~ts. Bien 
que cette opinion, qui s' explique du. reste en partie 
par des craintes exag~rees, puisse ne pas plaire a. 

Y Pour le rapport de la Mission de visite sur la NouvelleNGuinee, 
voir Documents officis;ils du conseil de tutelle, vingt-neuyi~me session, 
Supplement No 3. 

certains Membres de I 'Organisation, le Conseil devra 
en tenir dtlment compte. L'AutoriM administrante 
a d~clar~ qu'il incomberait aux representants ~lus du 
Territoire de decider de la date et des modaliMs 
de l 'autod~termination. Cette position est tout a. fait 
conforme aux dispositions de 11 Article 76 de la 
Charte et de la r~solution 1514 (XV) de l 'Assembl~e 
geni§rale, d1ot\ 11 ressc:ct que la volonte librement 
exprim~e des habitants des territoires int~ress~s 
est la condition essentielle pour la realisation des 
buts ~nonces. 

9. D'autre part, les r~formes constitutionnelles in
tervenues sont tr~s r~centes et les repr~sentants ~lus 
de la population doivent avoir le temps d'acqu~rir de 
l'exp~rience pour juger du fonctionnement des nou
velles dispositions. I1 est judicieux de pr~voir d•ici 
deux ans un r~examen du r010. des repr~sentants 
charges de fonctions minist~r!elles, et le fait que 
la nouvelle Chambre d'assembl~e soit appel~e ~ 
reconduire le Comit~ sp~cial constitutionnel donne 
au Conseil !'assurance que le progr~s politiqne et 
constitutionnel du Territoire sera constamment suivi. 

10. Revenant sur une question d~j~ ~voqu~e par sa 
d~l~gation et qui concerne la responsabilit~ de l'Au
toriM administrante et du Conseil de tutelle de veiller 
au maintien des progr~s acoomplis, M. Shaw appuie 
la recommandation contenue dans le dernier para
graphe du rapport de la Mission de visite (T/1678) 
relative 11. un programme plus ~nergique d'education 
politique. La d~l~gation britannique estime en effet 
qu'il faudrait appliquer un vaste programme d'~du
cation civique et politique s'adressant 11. !'ensemble 
de la population du Territoire sous tutelle. Un tel 
programme permettra h la population de mieux 
comprendre les objectifs ~nonc~s 11. l'Article 76 
de la Charte et les droits qui lui reviennent h ce 
titre. 

11. Les progr~s constat~s dans le domaine ~co
nomique, politique et social, se conjuguant avec 
une ~ducation politique et civique plus pouss~e, ha.
teront le moment oO. les habitants du 11erritoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guin~e pourront exercer leur 
droit ~ l'autod~termination. 

12. M, LIN (Chine) f~licite l' Autorit~ administrante 
du rapport annuel sur le Territoire de la Nouvelle
Guin~eY. Les faits les plus importants survenus 
dans le Territoire depuis 1' ann~e pri§c€dente ont ~t~ 
m~.s en ~vidence par le repr~sentant spi§cial dans son 
e~·pose pr~liminaire (1333~me s~ance), et le rapport 
de la Mission de visite de 1968 contient une bonne 
analyse des divers probl~mes qui se posent. 

13. L•i§lection d'une nouvelle Chambre d'assembl~e 
dont les membres sont plus nombreux et plus repr~
sentatifs, certains d'entre eux devant ~tre charges 
de fonctions minist~rielles, ainsi que la cr~ation du 
Conseil executif de l'Administrateur, sont dues en 
particulier au ComiM sp~cial constitutionnel et re
pr~sentent des progr~s notables. L'expansion du 
syst~me d'administration locale n'est pas moins 

Y Commonwealth of Australia, Report to the General Assembly 
of the United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, 
1 J~y 1966-30 June 1967 (Canberra, Commonwealth Government 
Prin er). Communiqu~ par le Secretaire general aux membres du 
Conseil de tutelle sous la cote T/1679. 
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importante. 11 existe maintenant 91 conseils adminis
tratifs locaux qui repr~sentent 80 p. 100 environ de 
la population, dont le fonc.:tionnement permettra aux 
habitants des zones rurales et des zones urbaines 
d'apprendre progressivemcnt ~ se gouverner eux
memes. La d~l~gation chinoise esp~re que l'Autorit"1 
administrante tiendra compte de la suggestion de la 
Mis;;ion de visite concernant !'organisation, tl. inter
valles r~guliers, de conf~rences ~ l'~chelon territo
rial, r6unissant des repr~sentants de tous les dis
tricts pour examiner les probl~mes d'int~retcommun 
(T/1678, par. 341). 

14. En ce qui concerne la fonction publique, lad~
Mgation chinoise se plaft a. constater que 1' Autorite 
administrante a adopte le principe d'un bar~me unique 
et qu'une l~gislation a. cet effet est en pr~paration. 
D'autre part, l' Autorit~ administrante a r6affirm6 sa 
politique visant ~ recruter les foncdonnaire::: sur le 
plan local. 

15. L'essor ~conomique du Territoire est particu
li~rement frappant, le produit national brut ayant 
augment~ de 12 p. 100 par an au cours des trois 
derni~res ann~es, et les exportations augmentent 
chaque ann~e de 8,8 p. 100. On a presque achev~ 
l'~laboration d'un plan quinquennal de d~veloppement 
~conomique dont l'objectif est d'orienter l'~conomie 
en fonction des besoins de la population autochtone 
et de doubler en 10 ans la production brute. La 
Chambre d'assembMe joue un role important dans la 
planification du d~veloppement ~conomique et le plan 
quinquennal lui sera soumis pour approbation. En 
19661 elle a adopt~ une r~solution dont l'objectif 
~tait d'encourager l'investissement des capitauxd'ori
gine exMrieure. Depuis cette date, la Chambre d'as
sembl~e a notamment approuv~ un accord concer
nant la cr~ation d'une industrie de l'huile de palme 
dans le district occidental de la Nouvelle-Bretagne 
et un accord sur l'investissementde capitauxd'origine 
locale dans l'industrie du cuivre ~ Bougainville. 

16. M. Lin mentionne ~galement les progr~s faits 
dans l'enseignement et note que l'Universite du Papua 
et de la Nouvelle-Guin~e, cr~~e deux ans auparavant, 
compte maintenant 422 €ltudiants et 76 professeurs. 
On a er~~ i1e nombreux ~tablissements d'enseigne
ment tertiaire, tels que l'Institut d'enseignement 
technique sup~rieur, l'Ecole de m~decine du Papua, 
l'Ecole normale secondaire de Goroka, l'Ecole d'admi
nistration, l 'Institut agricole de Vudal, I 'Ecole de 
sylviculture de Bulolo et l'Ecole de formation de la 
police. Les ~l~ves de ces ~coles font preuve d'un 
enthousiasme qui a beaucoup frap~ les membres 
de la Mission de visite. La dtrll~gation chinoise a 
~t~ heureuse d'apprendre qu•en ce qui concerne 
l'enseignement primaire et secondaire, l'Autorit€l 
administrante accepte dans !'ensemble les recom
mandations de ia Mission concernant la prtrlparatlon 
de manuels sur l 'histoire ct la culture n~o-guin~ennes. 
Des mesures ont, en fait, d~jA (}t~ prises ~ cet effet. 

17. La Mission de visite s'est inquU!i~e de constater 
que le sens de l'identit~ nationale n•est pr:s encore 
tr~s d~velopp~ au Papua et en Nouvelle...,Gain~e. 
Cependant, la Chambre d'assembl~e et !'Administra
tion s'emploient a: d~velopper le sentiment national. 
L'union administrative entre le Paptta et la Nouvelle
Guin~e servira peut-~tre de cadre ~ la constitution 

d1un ensemble politiqm~ uniquP. Les divl~rs groupes 
ethniques et linguistiques du Tt}rritoire ne manque
ront pas de se cr~er des centres d'intC-r~ts communs 
et de comprendre la n6cessit6 d'organiser des ser
vices communs tl. tous. M. Lin esp~re quP, }(;~ moment 
venu, on choisira un drapnau national, un hymne 
national et un nom unique et que le Papua et la 
Nouvelle-Guin6e - nations en train de se faire -
deviendront une nouvelle entit~ politique capable 
de g6rc~r ses propres affaires et d<· forger sa 
destin~e. 

18. M. GASCHIG1'~ARD (France) r<::mercie le repr~
sentant sp~cial et les deux conseillers n~o-guin~ens 
pour les renseignements clairs et d6taill6s qu'ils ont 
donn~s sur le Territoire, renseignements qui s'ajou
tent au rapport tr~s complet de 1' Autorit6 adminis
trantc: et tl. celui de la Mission de visite, et qui 
permettent de constater qm: des progr~s ont 6t~ 
enregistr~s au cours de l'am1~(1 6coul6e en ce qui 
concerne !1~volution politique, ~conomique et sociale 
du Territoire. Les efforts do l' Autorit~ administrante 
clans le Territoire ont ~M symbolis~s par !Vaccroisse
ment ,~ontinu de ~.a subvention du Gouvernement austra
lien, qui a ~M port~e ~ 78 millions de dollars austra
liens en 1967-1968, soit plus de la moiti~ du budget. 

19. La d~l~gation fran~aise se f~licite de l'am~lio
ration survenue clans la situation ~conomique du 
Territoire et notamment des progr~s importants 
accomplis clans le doma 1ne de !'agriculture. En 
revanche, les progr~s de l'Glevage sont moins satis
faisants, l'~c.::oulement des produits agricoles est 
ralenti par le manque de routes, et l'industrie, qui 
s'emploie esseutiellement ~ la transformation de 
produits locaux, est encore peu d~velopple. On peut 
cepenclant penser que la cr~ation d'industries nou
velles sera ·favoris~e par les activ7t~s de la Banque 
de d~vel.oppement du P~pua et de la Nouvelle-Guin~e 
et esp~rer que la prospection mini~re r~pondra au .. "< 
grands t1spoirs qu'elle suscite. 

20. La d~Mgation fran9aise est heureuse de constater 
que 1' Administration australiem1e a tenu ll faire parti
ciper 11~ Territoire au d~veloppement 6conomique 
en lui ir~servant m1e part du capital de la soci~t~ 
qui exploitera le cuivre de Bougain'IJ'ille, comme elle 
l'avait d~j~ fait h Bulolo pour la fabrique de contre
plaqu~ et pour la socit~t~ d'~conomie mixte qui a 
entret1ris la culture du palmier fl huile en Nouvelle
Bretagn,~. La d~l~gation frat19aise ne voit pas d'in
conv~niEmt, bien au contraire, ~ ce que des capitaux 
~trangeirs au Territoire participent h. son d~veloppe
ment, et elle fait confiance l\. l'Autorit~ adminis
trante pour qu'elle veille, conform~ment aux recom.;. 
mandatllons de la Mission de visite, ~ ce que les 
activit~s des soci~tl'3s tritrangl:Jres servent, co1nme 
il convient, l'inMr@t du Territoire. Il apparaft par 
ailleurs que d1int~ressantes possibilit~s existent dans 
le domaine du tourisme. 

21. Bien que les synd.i.cats de travailleurs soient peu 
d~veloipp~s en Nouvelle-Guin~e, !'Administration a 
adoptt~ A juste titre des rl)glcments destin~s ~ em
p@cher les abus en. mati~re do recrutement oomme en 
matU:re de logement des travailleurs. 

22. Dans le domaine de l'~ducation, le taux de soo
larisation, qui est satisfaisant dans les ttes et en 
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divers points de la cote, demeure faible ~ l'int~deur. 
Mais grace aux efforts considerables de fl Ad.minis.,, 
tration et ~ l'reuvre des missions, l'enseignement 
continue a. se developper et !'Ecole normale secon
daire de Goroka, construite avec l'aide de l'UNESCO, 
est un bel exemple de ce developpement. Il convient. 
d'encourager l' Administration a. developper les ecoles 
professionnelles pour assurer la formation des en
fants qui ont termine leurs etudes primaires et il 
serait bon que soit etendu a. J.a. N ouvelle-Guinee le 
syst~me des ecoles inMgrees que l'on a commence a. 
appliquer dans le territoire du Papua. 

23. La situation sanitaire parait satisfaisante, malgre 
certaines insuffisances en ce qui concerne les soins 
dentaires. 

24. Dans le domaine de l'ao.ministration, lesprogr~·s 
de l' enseignement superieur doivent permettre ~ u.n 
nombre toujours plus grand de Neo-Guin~ens d'occuper 
peu a. peu les emplois les plus importants, auxquels 
ils commencent seulement ~ aoceder. C es progr~s 
do:vent aussi permettre de hater le remplacement des 
fonctionnaires qui exercent des fonctions judiciaires 
par des magistrats elus. La delegation frangaise 
est done satisfaite de voir que l' Administration 
pour suit l' "av.tochtonisation" de la fonction publique 
et aussi de constater qu'elle a decide d'adopter un 
ba1·tm1e unique de remuneration commun pour tous 
les fonctionnaires, quelle que soit leur origine. 

25. Par ailleurs, il conviendrait d'etendre, en parti
culier aux villes, le syst~me des conseils adminis
tratifs locaux et d'encourager ces derniers a. prendre 
plus d'initiatives. 

26. Sur le plan politique, on a note cette annee 
!'apparition de partis politiques lors des elections, 
ainsi que l'entree en vigueur des reformes recomman
dees par le Comite special constitutionnel, rHormes 
qui constituent sans aucun doute un progr~s mais non 
pas un aboutissement, de l'aveu m@me du representant 
special. Le syst~me actuel, s'agissant de l'exercice 
du pouvoir executif, repose sur le principe de la 
consultation et du partage des responsabilites entre 
les deputes cr.arges de fonctions ministerielles d'une 
part, les representants de l'Administrationde l'autre, 
sans qu'existe une veritable repartition des pouvoirs 
entre les uns et les autres. 

27. La delegation frangaise f:!OUhaite, comme la 
Mission de visite, que le Comite special constitu
tionnel et 11 Administration recommandent de nouvelles 
rMormes qui permettront aux N eo-Guineens, en m~me 
temps qu'aux Papouas, de participer plus compl~
tement ~ l'exercice de;:; pouvoirs legislatifs et exe
cutifs, c'est-a.-dire ~ la direction de leurs propres 
affaires. Il faut developper le sens des responsabi
lites politiques des repr~;:,entants de la population. 
Par ailleurs, il convient d'encourager l'Autorite 
administrante a. poursuivre l'int€lgration des deux 
territoires, conformement au vceu du Conseil de 
tutelle et ~ d~velopper par tous les moyens le 
sentiment de l'unit~ nationale, de mani~re a €lviter 
tout danger de conflit le jour oil les populations 
acct3deront ~ l'autonomie ou ~ l'independance. Bien 
que les repr~sentants de la population aient fait 
savoir ~ la Mis~ion de visite que tout en souhaitant 
obtenir un jour l'autonomie ou l'ind~pendance, ils 

pr€lf~reraient remettre ~ plus tard le moment oil 
ils y acc€lderaient, des mouvements d'opinion peuvent 
se former et des partis politiques apparaitre, qui 
pourraient prendre des attitudes plus radicales. Il 
faut done h§.ter l'~ducation politique des N€lo-Guin~ens 
pour que le transfert des responsabilites, lorsqu'il 
aura lieu, puisse s'effectuer dans les meilleures 
conditions possibles. 

28. La d€llegation frangaise est heureuse de voir que 
la politique fondamentale du Gouvernement australien 
est toujours de pr~parer les habitants du Territoire 
~ l'autonomie puis, s'ils le d~sirent, ~ l'ind€lpendance. 
Elle fait confiance ~ l' Administration australienne pour 
mener a. bien la mission qui lui a ete confi~e par 
!'Organisation des Nations Unies. 

29. M. ISRAELYAN (Union des R~publiques socia
listes sovrntiques) declare que, apr~s avoir analyse 
les documents relatifs ~ la situation dans le Terri
toire, la delegation sovi~tique est forc~e de constater 
que depuis la trente-quatri~me session du Conseil de 
tutelle, la situation en Nouvelle-Guinee, ainsi que dans 
la colonie australienne du Papua, qui lui est admi
nistrativement rattachee, est restee inchangee du 
point de vue dee.obligationsquiincombentll.l'Australie 
en vertu de la Charte des Nations Unies. La d€llegation 
sovi€ltique estime que la population autochtone de la 
Nouvelle-Guinee reste priv€le du droit ~ l'autode
termination et h l'independance, et que la politique 
de l'Autorite administrante dans les domaines poli
tique, social, ~conomique, militaire et autres continue 
~ aller ~ l'encontre des resolutions de l'Assembl€le 
gen(3rale. 

30. Dans le domaine politique, l' Autorit(3 adminis
trante, rs' appuyant sur des opinions non fond~es selon 
lesquelles les conditions existant en Nouvelle-Guin~e 
seraient tout ~ fait uniques, impose a. la population 
autochtone l'id~e qu'elle n'est pas pr@te a. s'adminis
trer elle-m@me, et elle a adopte des mesures pour ren
forcer sa domination sur le Territoire sous tutelle. 
Cela ressort ~n particulier de la declaration de 
M. Barnes, ministre charg~ des territoires exte
rieurs d'Australie, qui, Je 19 avril 1968, a dit que 
le Territoire ne pourrait a.cceder a. l'ind~pendance 
que dans 20 ou 30 ans. De telles affirmations semblent 
particuli~rement fausses lorsque l'on consid~re la 
mont(3e de la conscience nationale de la population 
autochtone de la Nouvelle-Guin~e. Aux ~lections de 
1968, le Pangu P1:1ti, qui demande que le Territoire 
acc~de a. l'independance, a obtenu 12 si~ges ~ la 
Chambre d'assembl~e. On ne pe~i accepter les affir
mations de l' AutoriM administrante sur les r~alisa
tions remarquables qui seraient intervenues dans le 
domaine politique, alors que la Chambre d'assembl~e 
et le Conseil executif sont enti~rement soumis ~ 
!' Administration et n'ont pas d'influence propre et que 
la participation de la population autochtone aux t!l.ches 
de la fonction publique est limitee aux categories infe
rieures. Le rapport de la Mission de visite reconnait 
que "!'Administration exerce u,;-.~ telle influence sur 
l'activite des conseils que ceux-ci ne sont pas suffi
samment habitu~s a. agir par eux-mames" (T/1678, 
par. 163). 

31. Dans le domaine economique, l'AutoriMadminis
trante s'efforce de transformer le Papua et la Nou
velle-Guinee en une annexe ~conomique de 1 'Australie. 
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Elle encourage l'activit~ des monopoles australiens 
et ~trangers et contribue uniquement au d€lveloppe
ment des secteurs ~conomiques qui promettent les 
plus grands b~n~fices aux soci~Ms priv€les et aux 
planteurs australiens, comme la production du coprah, 
du caoutchouc et du caf€l et d'autres cultures tropi
cales qui sont destin~es avant tout au march€l austra
lien. La d~l€lgation sovrntique estime que le Conseil 
doit se pr~occuper particuli~rement de la politique 
fonci~re de l'Autorit~ administrante, qui a pour but 
de transf~rer aux €ltrangers les terres de la popula
tion autochtone. Sous pr~texte d'am~liorer !'utilisa
tion des terres, l' Administration saisit, contre une 
indemniM tr~s n~gligeable, les terres de la population 
autochtone pour les donner ~ des Australiens. De 
1962 ~ 1967, 121 161 hectares ont ~t€l ainsi 11achet~s". 
D'autre part, !'Administration s'arroge le droitd'uti
liser les terres sans propri~taire, au lieu de consi
d€lrer qu'elles appartiennent ~ la population autochtone, 
et elle a encore enlev!3 ainsi ~ la population 15 803 
hectares de terres. Les chiffres indiqu~s au tableau4 
de l'appendice VIII du rapport annuel de l'Autorit~ 
administrante sont significatifs de la r~partition des 
terres par l' Administration: en 1966-1967, celle-ci 
a distribu~ 7 051 hectares; 256 autochtones ont re9u 
:3 380 hectares, c'est-~-dire 13 hectares chacun en 
moyenne, et 12 habitants non autochtones ont re~m 
S 671 hectares - soit 306 hectares chacun. 

32. D'autre part, gr§.ce aux privil~ges que leur 
accorde l'Autorit~ administrante, des soci~t~s ~tran
g~res annexent les richesses naturelles - p~trole, 
cuivre, forets - du Territoire. C 'est ainsi que la 
socrnM Conzinc Riotinto of Australia se livre ~ des 
prospections sur les terres de la tribu Panguna, qui 
ne reconnatt pas ~ cette socrnM le droit de faire 
des prospections. En m@me temps, 1' Autorit~ admi
nistrante poursuit en mati~re de or~dits une politique 
nettement discriminatoire ~ l'egard de la population 
autochtone. Le montant moyen des pr~ts accord~s 
jusqu'ici aux autochtones par la Banque de d~veloppe
ment du Papua et de la Nouvelle-Guin~e ne sV~I~ve 
qu•~ 1 630 dollars australiens, alors que les habitants 
non autochtones ont regu en moyenne des pr@ts de 
18 540 dollars australiens. La d€l1€lgation sovi~tique 
doit done conclure que, dans le domaine ~conomique, 
l' AutoriM administr:;mte suit une politique contra.ire 
aux obligations qui lui incombent en vertu de la 
Cha.rte des Nations Unies. 

33. Dans le domaine social, la Mission de visite 
de 1968 a constat~ !'existence d'une discrimination 
en ce qui concerne les droits fondamentaux de la 
population autochtone, bien que la discrimination ait 
~t~ abolie. Le droit ~ l'~ducation est partout limit~ 
et 39 p. 100 seulement des enfants autochtones fr~
quentent l'~cole, oil. existe une s~gr~gation de fait. 
D'apr~s la Mission de visite, il n'y a pas, en Nou
velle-Guin~e, d'~coles primaires int~gr~es. 

34. Un autre exemple fr·:tppant de discrimination est 
l'in~galit~ des salaires. On peut conclure de l'appen
dice II du rapport annuel de l'Autorit€ administrante 
pour 1966-1967 que tous les employ~s autochtones 
regoivent des salaires de deux ~ quatre fois inf~rieurs 
~ ceux des employ~s d'origine ~trang~re occupant 
les m@mes postes. L'Autorit~ administrante a bloqu~ 
pour un temps ind~termin~ la mise en vigueur de 

la loi adopt~e par la Chambre d'assembl~e sur l'~ga
liM des salaires entre ~trangers et autochtones et sur 
l'~galit~ des salaires entre hommes et femmes. 

35. Il y a ~galement une discrimination dans le 
domaine ~lectoral: les titulaires des si~ges r~gio
naux doivent poss~der un dipl6me d1€ltudes, tandis 
que pour les 69 circonscriptions oil. les candidatures 
sont libres, des conditions de r~sidence sont exig~es. 
D'autre part, le syst~me compliqu~ du vote pr~f~
rentiel et la pratique qui consiste ~ aider les ~lec
teurs analphab~tes ouvrent la porte ~ de nombreux 
abus. 

36. M. Isra~lyan, rappelant !'agitation qui s'est 
produite, selon le Sydney Morning Herald du 3 octobre 
1967, dans une plantation de caoutchouc, fait observer 
qu'il n•est pas ~tonnant que le peuple•de la Nouvelle
Guin~e et du Papua proteste contre !'oppression des 
monopoles. 

37. La d~rngation sovi~tique tient ~galement ~ souli
gner que l' AutoriM administrante continue ~ utiliser 
les territoires sous tutelle ~ des fins militaires et 
pour faciliter l'agressiondes Etats-Unisau Viet-Nam. 
En d€lpit des r~solutions invitant les puissances colo
niales ~ d~manteler leurs bases militaires dans les 
territoires qu'elles administrent et~ s'abstenir d'en 
cr~er de nouvelles, l'Australie a intensifi~ ses 
activit~s militaires au Papua et en Nouvelle-Guin~e, 
en se servant ~ cette fin de terres qui auraient pu 
@tre utilis~es par les autochtones. 

38. La d~l~gation sovi~tique demande l'application 
imm~diate et sans r~serve ~ la Nouvelle-Guin~e de la 
D~claration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Elle condamne les activit{\s 
de l'AutoriM administrante, qui ne s'acquitte pas cies 
obligations qu'elle a contract€les aux termes de la 
Charte en ce qui concerne le progr~s politique, 
~conomique et social de la population du Territoire 
sous tutelle. Elle estime que le Conseil de tutelle 
a le droit de demander que 1' Australie applique cette 
d~claration, les r~solutions 2112 (XX), 2227 (XXI) 
et 2348 (XXII) de l'Assembl~e g~n~rale, ainsi que les 
r~solutions mentionn~es au point 7 de l'ordre du jour 
de la pr~sente session du Conseil de tutelle.Y, de 
m~me que les autres dispositions pertinentes. 

39. M. CAINE (Lib~ria), constatant que le Gouver
nement australien a approuv~ le rapport de la Mission 
de visite, exprime l'espoir que !'application des 
conclusions et recommandations de ce l'apport contri-
buera ll. assurer la prosp~rit~ et le d~veloppement 
du Papua et de la Nouvelle-Guin~e. 

40. La d~l~gation lib~rienne consid~re que 1 'uniM de 
la population du Papua et de la Nouvelle-Guin~eest la 
condition essentielle d'un avenir pacifique. La respon
sabilit~ de forger cette uniM incombe aux habitants du 
Papua et de la.Nouvelle-Guin~e, maisleGouvernement 
australien peut contribuer ~ cet effort en d~veloppant 

'J./ "Accession a l'autonomie ou a l'independance par les territoires 
sous tutelle [resolution 1369 (XVII) du Conseil de tutelle et resolution 
1413 (XIV) de l' Assemblee generale] et siuation dans les territoires 
sous tutelle en ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays etauxpeuplescoloniaux (resolutions 
1514 (XV), 1654 (XVI), 1810 (XVII), 1956 (XVIII), 2105 (XX), 2189 
(XXI) et 2326 (XXII) de l' Assemblee generale j," 
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l'enseignement et la sanM publique et en appuyant les 
programmes d'int~gration. 

41. M. Caine fait observer que l'avenir de la popu
lation sera en d~finitive l'autod~termination, et l'Au
torit~ administrante doit done tout mettre en oouvre 
pour y pr~parer la population et l'associer davantage 
~ l'exercice du pouvoir pour faciliter le transfert 
des responsabilit~s. II d~clare que ce qu'il a pu 
constater en Nouvelle-Guin~e est encourageant, qu'il 
s'agisse des ~coles, des hOpitaux ou d'autres ser
vices, et i1 esp~re que les moyens qui existent 
seront encore d~velopp~s. 11 est particuli~rement 
souhaitable que tous les enfants du Te'rritoire - Aus
traliens, Papouas ou N~o-Guin~ens - fr~quentent les 
m~me s ~coles. 

42. La d~l~gation lib~rienne esp~re que les habitants 
du Papua et de la Nouvelle-Guin~e prendront bient8t 
une d~cision quant ~ leur avenir. 

43. La PRESIDENTE donne la parole au repr~sentant 
de l'Australie en vertu du droit de r~vonse. 

44. M. ROGERS (Australie) fait observer au repr~
seutant de I 'Union sovi~tique, qui a donn~ une descrip
tion peu r~jouissante de !'Administration de la Nou
velle-Guin~e, que sespropos sontnettementcontredits 
par les faits relat~s, non seulement dans les rapports 
annuels de 1' Australie, mais aussi dans le rapport de 
la Mission de visite de 1968 (T/1678). Sil'on compare 
le rapport de la Mission de vi site A ce qu' a dit 
M. IsraSlyan, on peut se demander s'il est bien 
question du m~me pays. Le repr~sentant de l'Union 
sovi~tique a fait allusion aux mesures de d~fense 
qui ont ~t~ prises dans le Territoire et en a donn~ 
une description des plus fantaisistes. La d~l~gation 
australienne r~pMe A nouveau qu' aucune me sure de 
d~fense contraire aux obliwations que le Gouvernement 
australien a assum~es aux termes de la Charte n'a 
~M prise. Enfin, une grande partie des critiquesfaites 
par le repr~sentant de l'Union sovi~tique semblait 
s'adresser aux autochtones du Territoire, et notam
ment ~ la Chambre d'assembMe. Or, 11 n'est cer
tainement pas Conforme aux inMr~ts des habitants 
du Territoire sous tutelle de rabaisser le rOle de 
leurs repr~sentants ~lus ou !'importance des d~bats 
l~gislatif s officiels. 

45. M. FINGER (Etats-Unis d'Am£irique), rappelant 
que le repr~sentant de l'Union sovi~tique a pr~tendu 
que des bases militaires situ~es en Nouvelle-Guin£ie 
sont utilis~es pour ce qui est appel~ l'agressionam£i
ricaine au Viet-Nam, souligne que le repr~sentant 
de l' Autorit~ administrante a trait~ de la question des 
installations de d(3fZ"!nse en Nouvelle-Guin~e. St l'Union 
sovi~t~que tient vraiment Ace que la question du conflit 
vietnamien soit trait~e par l 'organe comp~tent de 
!'Organisation des Nations Unies, on comprend mal 
pourquoi elle a toujours essay~ d'emp~cher le Conseil 
de s~curit~ d'examiner cette question comme les 
Etats-Unis l'ont demand~. En ce qui concerne la 
pr6tendue agression, le Viet-Nam connart en effet 
les combats et l'agression, mais il ne s'agit pas d'une 
agression am~ricaine. 

Litho in U.N, 

46. M. ISRAELYAN (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) d£iclare qu'il a fond~ ses conclu
sions sur des faits ciMs pour la plupart dans les 
documents dont le Conseil est saisi. D'apr~s ces 
faits incontestables, i1 est ~vident que l'AutoriM 
administrante n'a pas su, pendant de tr~s longues 
ann~es, atteindre les objectifs ~nonc~s dans la Charte 
des Nations Unies, objectifs qui ont ~M ~galement 
mentionn~s dans un grand nombre de r~solutions. 

47. M. Isra~Hyan a ~t~ frapp~ par un documentaire 
qu'il a vu r~cemment sur la Nouvelle-Guin~e. Ce 
film faisait ressortir le contraste tr~s net qui existe 
entre les conditions de vie dans les r~gions recul~es 
de la Nouvelle-Guin~e et les zones plus accessibles. 
Si l' AutoriM administrante peut faire b~nHicier 
une petite fraction de la population d'un sys~me d'~du
cation excellent, on peut se demander pourquoi il 
n'en a pas ~t~ de m@me partout, et la d~l~gation 
sovi~tique ne peut manquer de s'inqui~ter et de s'in
digner de cet ~tat de choses. 

48. Pour ce qui est des organes l~gislatifs et 
administratifs autochtones, la d~l~gation sovi~tique 
a simplement exprim~ son regret devant le fait qu'ils 
n'ont qu'une autoriM extr~mement limit~e, comme 
le confirment les rapports de l'Autorit~ administrante 
et de la Mission de visite. 

49. Enfin, en ce qui concerne les bases militaires, 
ce n'est un secret pour personne que l'Australie 
participe aux c8t~s des Etats-Unis A la guerre qui a 
lieu actuellement au Viet-Nam et que la politique 
militaire de l'Australie et de ses alli~s repose en 
partie sur I 'utilisation du Territoire sous tutelle. 
Pour ce qui est de la r~ponse du repr~sentant des 
Etats-Unis A propos du Viet-Nam, i1 ne semble 
pas opportun de discut_er plus longuement de cette 
question, puisqu'elle n1est pas inscrite A l'ordre du 
jour du Conseil. N~anmoins, M. Finger ne saurait 
nier que l'Australie est l'alli~e des Etats-Unis et 
prend part h la guerre au Viet-Nam. 

50. La PRESIDENTE demande au repr~sentant de 
11Union sovi~tique de bien vouloir s'en tenir aux 
questions dont le Conseil est saisi et de ne pas traiter 
d'un point qui, de son propre aveu, sort du cadre 
du d~bat. 

51. M. ISRAELYAN (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) d~plore que, puisque la question du 
Viet-Nam ne figurepasAl'ordredujour, la Pr~sidente 
ne soit pas intervenue lorsque le repr~sentant des 
Etats-Unis a fait allusion ~ cette question. 

52. M. FINGER (Etats-Unis d' Am~rique) r~pondqu'il 
est tout ~ fait d'avis que la question du Viet-Nam ne 
figure pas ~ l'ordre du jour et que, si le repr~sentant 
de l'Union sovi~tique veut bien s'abstenir d'enparler, 
la d~l~gation dfs Etats-Unis ne pourra que s'en r~jouir. 

La s(iruice est levee a 1 '1 h 5. 
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